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    Vertou, le 5 février 2019. 

   

 

    

 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Diffusion Interne / Externe 

 

 

 Poste : 3 postes Accompagnant Social (H/F) 

 

 Contrat : Contrat à Durée Indéterminée à Temps Complet non Cadre au 15 mars 2019 

 

 Diplôme requis : Diplôme Social d’Etat de Niveau III  

 

 Rémunération : Salaire de base brut mensuel 2.130 € hors primes et indemnités conventionnelles 

prévues par la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951 complétée par la recommandation 

patronale du 04 septembre 2012 et ses avenants agréés. 

 

 Lieu : poste basé sur Nantes et Sainte-Luce 

 

 Mission générale : Accompagnement social au sein d’une résidence pour jeunes Mineurs Non 

Accompagnés (public MNA) venant d’obtenir une tutelle : 

o Accompagnement de 20 jeunes MNA 

o Suivi social global de jeunes MNA 

o Suivi social : accès au droit 

o Suivi juridique : demande d’asile, statut de réfugié, demande de régularisation 

o Insertion : scolarisation, apprentissage, formation. 

o Préparation et Gestion des sorties à la majorité et/ou fin de prise en charge  

 

 Conditions particulières 

 Travail de soirée - Astreintes semaines et week-ends – demande bulletin N°2 

 

 Qualités requises : Capacité à travailler au sein d’un service relevant d’un accompagnement de type 

urgence sociale - Expériences de travail auprès d’un public étranger – Expérience sur la procédure 

d’asile - Maîtrise des outils informatiques - Travail en équipe - 

 

 Permis B impératif 

  

 Contact : Envoyer lettre de motivation et CV par mail à Eloi COURTIN : courtin.e@asbl44.com  

 

 Date limite de dépôt de candidature : 15 mars 2019 

 

 

Merci de ne pas se déplacer ni téléphoner 

Toutes les candidatures sont examinées et sans réponse dans un délai de 15 jours, elles doivent 

être considérées comme non retenues - 
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